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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

lpagani
Texte surligné 
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

scarlot
Texte surligné 
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

gabrielle.minard
Image importée 



Annexes 3 : Plan de situation 

Construction d’un ensemble tertiaire constitué d’un bâtiment de bureaux en R+5 et de son stationnement (sous-sol, parking silo et aérien), zone de la Pilaterie, rue de la Censé à VILLENEUVE D’ASCQ
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Annexe 4 : Photographies du site
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Construction d’un ensemble tertiaire constitué d’un bâtiment de bureaux en R+5 et de son stationnement (sous-sol, parking silo et aérien), zone de la Pilaterie, rue de la Censé à VILLENEUVE D’ASCQ -source: Google
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Annexe 5: Plan masse du projet

Construction d’un ensemble tertiaire constitué d’un bâtiment de bureaux en R+5 et de son stationnement , zone de la Pilaterie, rue de la Censé à VILLENEUVE D’ASCQ

Plan ci après
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Annexe 6 : Abords du site

Légende :

Construction d’un ensemble tertiaire constitué d’un bâtiment de bureaux en R+5 et de son stationnement , zone de la Pilaterie, rue de la Censé à VILLENEUVE D’ASCQ - source: Geoportail



Annexe 7 : Sites Natura 2000

Légende :

Construction d’un ensemble tertiaire constitué d’un bâtiment de bureaux en R+5 et de son stationnement , zone de la Pilaterie, rue de la Censé à VILLENEUVE D’ASCQ-source: Géoportail
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Construction d’un ensemble tertiaire constitué d’un bâtiment de bureaux en R+5 et de son stationnement – rue de la Censé à  Villeneuve 
d'ascq  

Annexe 7 – cerfa14734*03  
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ANNEXE 8 : EVALUATION FACULTATIVE 
 

1. LOCALISATION DU SITE  

Le projet se situe rue de la Censé à Villeneuve d’Ascq et plus particulièrement secteur de la Pilaterie. Il prend lieu et 
place d’un site déjà urbanisé et imperméabilisé. 

 

 
 
 SOURCE : Permis de construire  

Rue de la Censé 

A22 

Rond point St Ghislain 

Rue Jean Jaurés 

Bd de l’Ouest 



Construction de bureaux rue de la Censé à  Villeneuve d'ascq  
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2. LE PROJET 

Le projet prévoit : 
 - la démolition du bâtiment actuel (hauteur de 10.95 m / emprise du bâtiment de 4372 m2 / surface de 4236 m2) et 
du parking (70 places) 
 - la construction d’un bâtiment de bureaux (emprise du bâtiment de bureaux de 3730 m2 et 13 537 m2 de surface de 
plancher (SDP) constitué d’une cellule ERP (Etablissement Recevant du Public) en rez-de-chaussée de SDP de 291 
m2 (5ième cat type L) soit un total de 13 828m2 et d'un parking en sous sol (1 seul niveau) de 123 places. 
- la construction d’un parking silo (emprise du parking silo de 1703m2) de 144 places dont 49 places dédiées aux 
ERP (Etablissement Recevant du Public). 
- l'aménagement de 8 places de stationnement en aérien.  
Le futur parking silo prend place au niveau de l’actuel parking qui sera donc démoli. 
 

 
 
Accès:  
Actuellement, l'accès des véhicules légers (VL) et livraisons au site et au parking se fait par une seule entrée/sortie, 
rue de la Censé. Le projet prévoit de conserver cette entrée/sortie et de créer une autre entrée au nord 
 
Espaces verts /Végétalisation :  
Il existe actuellement 30 arbres sur site, une étude phytosanitaire  a donc été réalisée: 
o 9 sujets malades seront abattus : remplacés 1 pour 1  
o 5 sujets abattus en bonne santé : remplacés 3 pour 1  
o 12 sujets conservés et 4 transplantés 
o 100 m de haies vives plantées en mitoyenneté 
o PLU demande 1 arbre/200m² d’espaces verts : 22 arbres  
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Source : note architecturale du PC 
 
Le site est dans l'emprise d'une servitude d'utilité publique AC1 relative aux monuments historiques (MH) mais 
n'existe aucune visibilité entre le site et le MH. 
 
L’infiltration des eaux pluviales sera privilégiée (étude en cours).En première approche et dans l’attente des résultats 
de l’étude de sol, nous prenons l’hypothèse d’une perméabilité moyenne de 5 x 10-6 m/s et d’une nappe compatible. 
Pour infiltrer les eaux pluviales, nous envisageons plusieurs solutions : structure drainante sous les places de parking 
ariennes, tranchée drainante pour le parking silo et bassin enterré sous espaces verts au centre du projet. 
 
Le cœur d’ilot sera en pleine terre avec un aménagement paysager de qualité (sauf surépaisseur du bâtiment en 
sous-sol). La mise en œuvre, sur les toitures inaccessibles, d’une végétalisation extensive avec quelques sujets plus 
importants en pot est prévue.  
 
Gestion des EP : Infiltrations prévues dans les terres superficielles de la parcelle avec la mise en place de 
tamponnement dans le cœur d’ilot (étude de sol en cours)  
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Source : Pièces du permis 

 

3. RISQUES ET NUISANCES 

A. Risques naturels :  

La commune : 

- présente un risque sismique très faible  
- présente un enjeu modéré au retrait et gonflement des argiles 

- est concernée par Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la vallée de la 
Marque traite du risque d'inondation par débordement de cours d'eau mais le projet n’est pas  

 

B. Risques technologiques 

Le projet prend place dans secteur de présence de canalisations de transport de matières dangereuses. Rue de la 
Censé, une canalisation gaz haute pression est présente avec une servitude de 5 m au droit de cette canalisation. 

 GRT gaz est en cours de consultation afin de vérifier la compatibilité du projet.  

De plus présence sur le site des lignes à haute tension. 

  RTE a été consulté et a donné un avis favorable sur la compatibilité du parking silo sous les 
lignes à haute tension 

 

4. BIODIVERSITE 

Aucun zonage d’inventaire ou de protection n’est présent sur l’emprise du projet.  
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5. ZONE A DOMINANTE HUMIDE 

Le site n’est pas situé en zone à dominante humide du  SDAGE Artois-Picardie 2. 
 

 

6. MONUMENT HISTORIQUE, SITE CLASSE ET INSCRIT 

Le site est dans l'emprise d'une servitude d'utilité publique AC1 (identifiée au PLUI DE LA mel) relative aux 
monuments historiques. Il s'agit du Pigeonnier, dans le parc du château du Sart. Aucune visibilité n’est perceptible 
entre le projet et ce monument historique .  

 

 

 

7. ECONOMIE / EMPLOI 

La création de la zone sera source d’emplois pour les habitants de la commune et des communes voisines. 

La phase de chantier sera également source d’emplois pour les entreprises du secteur. 
 

8. ACCESSIBILITE 

Le site est facilement accessible : 

- En transport en commun, puisque la station de métro la plus proche (Les Prés - Edgard Pisani) 
est à 400 m soit 5 min à pied. De plus, la gare de Lille est accessible en métro en 13 min environ. 

- En voitures, avec la sortie 9a de l’A22 qui se situe à quelques mètres au nord du site  

La rue de la Censé ne dispose de bande ou piste cyclable mais le projet prévoit un local vélo.  

Site projet 
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9. CONCLUSION 

Au regard du contexte décrit dans le CERFA du cas par cas et des éléments présentés ci-après, il ne semble pas 
nécessaire de réaliser une évaluation environnementale: 

En effet, le site est actuellement déjà artificialisé. Avec le projet, la surface imperméabilisée sera moindre 
qu’actuellement. 

Le projet présente un bâtiment de bureaux continu qui se déroule le long des limites ouest, nord et est du site en 
définissant un retrait paysager systématique. La perception depuis l’espace public de la qualification « verte » du site 
est ainsi améliorée par rapport à l’existant. La disposition du volume met en valeur une perméabilité visuelle 
importante depuis la rue vers le cœur d’ilot planté au travers d’une très grande ouverture au centre de la composition. 

Cette volonté paysagère est renforcée par l’abstraction de la voiture sur les espaces déambulables du projet. Pour 
ce faire l’espace existant peu qualitatif sous les lignes à haute tension au sud de la parcelle accueille un volume de 
parking silo accessible aux véhicules directement depuis la voirie. L’accès au bâtiment est pédestre. Sous les bureaux 
prend place un parking en sous-sol dont l’accès se fait au nord. De fait, l’ensemble des espaces libres entre le silo et 
les bureaux est dévolu au végétal et aux piétons. 

Une voie pompier fait le tour du bâtiment de bureaux. Au nord, la voie est confondue avec l’accès au parking en 
sous-sol, puis elle devient une voirie dédiée constituée d’un mélange terre/pierre conforme aux exigences de 
portance et de stabilité mais permettant une intégration paysagère au site. Cette configuration permet de respecter la 
vision d’un espace sans voiture sur le site. 

Le parking silo présente une volumétrie similaire aux bâtiments voisins avec une hauteur inférieure à 7m.  

Le cœur d’Îlot sera aménagé en pleine terre avec un aménagement paysager de qualité. Le projet prévoit 4 445 
m² d'espaces verts soit 36,5 % de la parcelle (contre environ 3000 m² aujourd’hui soit 24,6 % de la parcelle)  

Il existe actuellement 30 arbres sur site, une étude phytosanitaire a donc été réalisée: 

o 9 sujets malades seront abattus : remplacés 1 pour 1  

o 5 sujets abattus en bonne santé : remplacés 3 pour 1  

o 12 sujets conservés et 4 transplantés 

o 100 m de haies vives plantées en mitoyenneté 

o PLU demande 1 arbre/200m² d’espaces verts : 22 arbres  
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Le site est situé dans l'emprise d'une servitude d'utilité publique AC1 relative aux monuments historiques (MH). Il 
s’agit d’une servitude de 500 m autour de ce MH mais le projet se situe à l’extrémité sud-ouest de cette servitude où il 
n’existe aucune visibilité entre le site et le MH. 

 

L’infiltration des eaux pluviales sera privilégiée (étude en cours).En première approche et dans l’attente des 
résultats de l’étude de sol, nous prenons l’hypothèse d’une perméabilité moyenne de 5 x 10-6 m/s et d’une nappe 
compatible. Pour infiltrer les eaux pluviales, nous envisageons plusieurs solutions : structure drainante sous les 
places de parking ariennes, tranchée drainante pour le parking silo et bassin enterré sous espaces verts au centre du 
projet. Le projet fera l’objet d’un dossier loi eau pour la déclaration des piézomètres et pour le rabattement de nappes. 
En cas d’infiltration des eaux pluviales, ce dossier traitera également de ce volet. Le projet visera à valoriser au 
maximum les eaux pluviales si possible et à éviter la saturation du réseau. 

Le projet s’intègre dans son environnement urbain et est facilement accessible en transport en commun. Il prend 
en compte les différentes contraintes du site, aussi bien techniques qu’environnementales.  
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	Date de reception: 11082023
	Dossier complet: 11082023
	Numero enregist: 2023-7332
	Intitulé du projet: Construction d’un ensemble tertiaire constitué d’un bâtiment de bureaux en R+5 et de son stationnement (sous-sol, parking silo et aérien), zone de la Pilaterie, rue de la Censé à VILLENEUVE D’ASCQ.  (59)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ADIM HAUT DE FRANCE REALISATIONS
	 Raison sociale: SCI
	 SIRET: 51232655400031
	 Type societe: SCI
	 Monsieur: Off
	 Nom: BEAUCAMP
	 Prenom: Vincent

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39 a)pour info 41 a)
	 Caracteristique du projet: Travaux et constructions qui créent une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m2 : SDP totale estimée à 14 041m2 (dont 13 537 m2 bureaux, 291 m2 ERP soit  13 828 m2 + 213 m2 local vélo)Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus: 275 places dont 49 places dédiées à l'ERP (Etablissement Recevant du Public).
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste en l’aménagement d’une parcelle de 12 178 m² située rue de la Cense à Villeneuve d’Ascq.Le projet prend place sur un site aménagé datant de 1985 environ (entrepôt logistique actuellement exploité en bureaux avec plusieurs cellules, quai de livraison et parking aérien imperméabilisé)Le projet consiste en la réalisation d’un ensemble tertiaire en R+5 et de son stationnement avec  : - la démolition du bâtiment actuel et du parking  - la construction d’un bâtiment de bureaux constitué d’une cellule ERP (Etablissement Recevant du Public) en rez-de-chaussée et d'un parking en sous sol.- la construction d’un parking silo- l'aménagement de places de stationnement aérien
	2 Objectifs du projet: Le bâtiment avec son épannelage d’étage, ces terrasses accessibles et son cœur d’ilot paysager, propose un cadre de travail et un environnement propice au bien-être des usagers. Sur une zone entre activité et résidentiel, l’implantation de bureaux permettra de créer une nouvelle dynamique en journée. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet prévoit : - la démolition du bâtiment actuel (hauteur de 10.95 m / emprise du bâtiment de 4372 m2 / surface de 4236 m2) et du parking (70 places) - la construction d’un bâtiment de bureaux (emprise du bâtiment de bureaux de 3730 m2 et 13 537 m2 de surface de plancher (SDP) constitué d’une cellule ERP (Etablissement Recevant du Public) en rez-de-chaussée de SDP de 291 m2 (5ième cat type L) et d'un parking en sous sol (1 seul niveau) de 123 places.- la construction d’un parking silo (emprise du parking silo de 1703m2) de 144 places dont 49 places dédiées aux ERP (Etablissement Recevant du Public).- l'aménagement de 8 places de stationnement en aérienAccès: Actuellement, l'accès des véhicules légers (VL) et livraisons au site et au parking se fait par une seule entrée/sortie, rue de la Censé. Le projet prévoit de conserver cette entrée/sortie et de créer une autre entrée au nordVégétalisation : 30 arbres (sujet de haute tige)  présents actuellement dont certains seront impactés par le projet et remplacés. Le cœur d’ilot sera en pleine terre avec un aménagement paysager de qualité (sauf surépaisseur du bâtiment en sous-sol). La mise en œuvre, sur les toitures inaccessibles, d’une végétalisation extensive avec quelques sujets plus importants en pot est prévue. (cf détail en annexe 8 "espaces verts")Gestion des EP : Infiltrations prévues dans les terres superficielles de la parcelle avec la mise en place de tamponnement dans le cœur d’ilot (étude de sol en cours)
	2 Phase exploitation: Le projet prévoit un effectif d'environ 1195 personnes pour la partie bureaux et 200 personnes maximum dans la partie ERP.Le projet prévoit de conserver l' entrée/sortie actuelle comme : - accès VL aux parkings silo et aérien, - sortie  des véhicules de livraison, véhicules du parking sous sol et des véhicules desserte incendie (camion échelle)La nouvelle entrée créée au nord servira pour l'entrée des véhicules de livraison, véhicules du parking sous sol et véhicules desserte incendie (camion échelle)Un accès spécifique au piéton est prévue permettant le cheminement vers le bâtiment et de desservir  un local vélo dont l'emprise est de 219 m2 environ (213 m2 de SDP avec 121 emplacements)Le futur parking silo prend place au niveau de l’actuel parking qui sera donc démoli et sous les lignes à haute tension.

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis au dépôt d’une demande de permis de construire valant démolition, du présent examen au cas par cas et d’un dossier loi sur l’eau (en cas d'infiltration). 
	6 Grandeurs du projet: Surface parcelle:Surface totale de plancher:Nombre de places actuelles:Nombre de places futures:
	6 Valeurs: 12 178 m²13 828 m² 70 places144 parking silo + 123  en sous sol + 8 en aérien = 275 places
	6 Nom: 10
	6 Voie: Rue de la Censé
	6 Lieu-dit: La Pilaterie
	6 Localite: Villeneuve d'Ascq
	6 Code postal: 59650
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 50
	6 Coordonnees_long °: 39
	6 Coordonnees_long ': 14
	6 Coordonnees_long ": 2
	6 Coordonnees_Lat: 03
	6 Coordonnees_Lat °: 07
	6 Coordonnees_Lat ': 42
	6 Coordonnees_Lat ": 8
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLU2) de la MEL: zone UE (zone économique)
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Les ZNIEFF les plus proches se trouvent à 2.4 km environ au sud est. Il s'agit de la ZNIEFF I du Lac du Héron et de la ZNIEFF II de la Vallée de la Marque entre Ennevelin et Hem
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'APB le plus proche se situe à 15 km au nord ouest. Il s'agit des prairies de Willemots
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le parc naturel régional le plus proche se trouve à 20 km au sud du site d'étude, il s'agit du PNR Scarpe-Escaut FR8000037. 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de la Métropole Européenne de Lille (MEL)  adopté le 29 avril 2022Le site est en limite de zone à enjeux modérés situé de part et d'autre de l'A22 à l'ouest du bd de la Pilaterie
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site est dans l'emprise d'une servitude d'utilité publique AC1 relative aux monuments historiques. Il s'agit du Pigeonnier, dans le parc du château du Sart
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site ne se situe pas en zone à dominante humide du SDAGE Artois Picardie.Il n'a pas fait  de délimitation de zone humide car le site est en très grande partie imperméabilisée (bâtiment et parking)
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site BASIAS le plus proche est à 200m , il s'agit du terril n°244 de la fosse n°12 de Béthune (activité terminée)Le site BASOL le plus proche est à 1.5 km, il s'agit de l'usine Vynova et des anciens lavoirs et cokerie
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les sites (cf annexe 7) les plus proches du projet se situent: - à 19km au SSO, il s'agit de la zone ZPS "Les Cinq Tailles" - à 24km au S, il s'agit de la zone ZSC "« Bois de Flines-lez-Râches et système alluvial du Courant des Vanneaux » - à 25 km au SE, il s'agit de la ZSC "Forêts de Raismes / St Amand / Wallers et Marchiennes et plaine alluviale de la Scarpe " et ZPS "Vallée de la Scarpe"
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Les études sont actuellement en cours, cependant si nécessaire le dossier loi eau traitera de tous les aspects relatifs aux eaux souterraines et pluviales. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Mise en décharge des matériaux issus de la démolition du bâtiment et parking existant
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Raccordement des eaux usées et eau potable au réseau public
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site du projet se situe dans un environnement déjà imperméabilisé
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet se situe dans un environnement déjà imperméabilisé et il est de démolir un bâtiment et parking existant
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet prend place dans secteur de présence de canalisations de transport de matières dangereuses. De plus présence sur le site des lignes à haute tension. Les concessionnaires ont été consultés. (cf annexe 8 - risques technologiques)
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Niveau de sismicité : faibleRetrait-gonflement des argiles : modéréVilleneuve d'Ascq est concernée par des zones à risques inondation et mouvement de terrain entraînant des servitudes d'utilité publique mais pas le secteur du présent projet
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé en secteur de sites et sols pollués
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit 205 places de plus qu'actuellement 
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: La phase chantier pourra être à l'origine de vibration
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet se situe en milieu urbanisé
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Uniquement des effluents eaux usées domestiques 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets produits en phase chantier seront gérés dans des centres spécialisés et dédiés en fonction des types de déchets
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site est dans l'emprise d'une servitude d'utilité publique AC1 relative aux monuments historiques (MH) mais aucune visibilité entre le site et le MH.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site est actuellement dédié à de la logistique. Le projet prévoit la réalisation de bureaux 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet se situe dans une zone de classement sonore de voie bruyante (300 m de part et d'autre de l'A22) mais il prend place dans un secteur déjà urbanisé et présence de lignes HT sur la parcelle    

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Aucun projet existant ou approuvé, sur la commune de Villeneuve d’Ascq, ayant fait l'objet d'un avis rendu par l'autorité environnementale (AE) ne génère des incidences cumulés avec le présent projet.Sur Villeneuve d'Ascq, aucun projet n'a fait l'objet d'un avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAe) .

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le dossier loi eau traitera des volets relatifs à l'eau.En cas d'infiltration des eaux pluviales (étude des sols en cours), le projet fera l'objet d'une déclaration loi sur l'eau au titre de la rubrique 2.1.5.0 puisque la parcelle fait 1.2 ha environ

	4: 
	 Description: Le cœur d’Îlot sera aménagé en pleine terre avec un aménagement paysager de qualité. Le projet prévoit 4 445 m² d'espaces verts soit 36,5 % de la parcelle (contre environ 3000 m² aujourd’hui soit 24,6 % de la parcelle) Il existe actuellement 30 arbres sur site, une étude phytosanitaire a donc été réalisée:o 9 sujets malades seront abattus : remplacés 1 pour 1 o 5 sujets abattus en bonne santé : remplacés 3 pour 1 o 12 sujets conservés et 4 transplantéso 100 m de haies vives plantées en mitoyennetéo PLU demande 1 arbre/200m² d’espaces verts : 22 arbres cf annexe 8 et annexe 9 -etude phytosanitaireLe site est dans l'emprise d'une servitude d'utilité publique AC1 relative aux monuments historiques (MH) mais n'existe aucune visibilité entre le site et le MH.L’infiltration des eaux pluviales sera privilégiée (étude en cours).En première approche et dans l’attente des résultats de l’étude de sol, nous prenons l’hypothèse d’une perméabilité moyenne de 5 x 10-6 m/s et d’une nappe compatible. Pour infiltrer les eaux pluviales, nous envisageons plusieurs solutions : structure drainante sous les places de parking ariennes, tranchée drainante pour le parking silo et bassin enterré sous espaces verts au centre du projet.
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